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DE LA CONSULTATION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL SUR LE CHOIX DU SITE DE BEZONS
----------------

CE EXTRAORDINAIRE DU 13/01/10
SUR LA QUALITE DE LA MISE EN ŒUVRE DES OPERATIONS DE CONSULTATION ET DU DIALOGUE SOCIAL, LE COMITE D’ENTREPRISE EMET L’AVIS SUIVANT :
Du refus délibéré de la direction du groupe d’impliquer les représentants du personnel dans le choix du site : 

Le Comité d’Entreprise d’Atos Worldline rappelle qu’il a pris acte d’un premier échec de la direction sur le projet de déménagement sur le site d’Evergreen à Montrouge.
Le Comité d’entreprise proteste contre le simulacre de consultation des représentants du personnel mis en œuvre par la direction et la DRH du Groupe Atos Origin.
Le Comité d’Entreprise ne peut que prendre acte du choix unilatéral du site, décision unilatérale déjà contestée lors du choix du premier site, et pourtant réitéré pour le choix du site de Bezons.
Du refus délibéré de la direction du groupe de prendre en compte toute proposition alternative des représentants du personnel :
Le Comité d’Entreprise a mandaté la Commission inter CE-CHSCT et Comité de Groupe France sur 3 expertises :
· Expertise économique (Sextant) 

· Expertise Transports (EMS et Technologia)

· Expertise sur sites alternatifs (Expert immobilier BNP Real Estate et Arthur Lloyd).
L’expertise sur les sites alternatifs a permis de montrer que d’autres solutions étaient possibles. Mais la direction du Groupe est restée totalement sourde et aveugle. Elle n’a jamais souhaité entendre, et encore moins analyser sérieusement les deux sites alternatifs proposés : Bercy, immeuble Le Lumière et Aubervilliers, immeuble Millénium. 
La commission a décrit avoir été abreuvée d’informations fausses et contradictoires : surfaces et disponibilités erronées, pseudo visites du site par la direction, défauts de lumière non constatés sur place, supposée fin de non recevoir du propriétaire,…
Une décision unilatérale prise par les actionnaires et la direction générale sans en maitriser ni en comprendre les conséquences sur l’augmentation des temps de transport :

La Direction n’a cessé de minorer les calculs des temps de trajets. Les représentants du personnel sont fondés à penser que l’échec du site de Montrouge a provoqué le retour sur le site de Bezons sans étude et donc sans analyse préalable des conséquences sociales par les décideurs.
De l’organisation désastreuse de la consultation :
La Commission a rapporté au CE des attitudes répétées, considérées comme méprisantes de la part des représentants de la direction : arrivée en séance sans même disposer de quoi prendre une quelconque note, non fourniture des documents, des interlocuteurs qui se déclarent surpris de ce que les représentants du personnel demandent que les documents Direction leur soient fournis avant les réunions plénières, …

La désastreuse qualité du dialogue social menée par Mr Cosnefroy et Mr Sénèque ont conduit à ce que la Commission n’ait d’autre choix que de se dissoudre dès qu’elle a obtenu l’assurance de la bonne fin de production des rapports d’expertise, et leur présentation directe à tous les CE et CHSCT concernés.

De la qualité des informations données aux IRP : 

Des documents incomplets, faux et même contradictoires, et jamais corrigés (par exemple, la présentation financière avec les gains en cash faux jamais renvoyé aux IRP, corrigé par l’expertise SEXTANT). Les projections financières présentées aux IRP limitées aux seules conséquences sur l’année 2010 en sont un autre exemple.

De la qualité des échanges entre Direction Générale et Direction et DRH des différentes branches : 

Le CE a constaté et a pu mesurer que la Direction et la DRH d’Atos Worldline ne sont pas informés de façon précise par le Groupe et ne sont pas en capacité de répondre aux questions précises du Comité d’Entreprise. Manifestement ils n’ont pas été impliqués en amont dans la prise de décision.
D’une façon générale, les managers et les directions remontent aux représentants du personnel leur profonde inquiétude sur les conséquences d’un tel choix mais ne peuvent évoquer ouvertement leur position considérant que la Direction Générale ne permet pas de contradiction sur la question. Les couches de management de l’entreprise semblent bâillonnées et toutes soumises à la règle : soumission ou démission.
De la mise en place du projet en général et donc de la consultation dans une urgence absolue en terme de calendrier :
Le Comité d’Entreprise observe que le changement est conduit au pas de charge sans que des arguments fondés permettent d’en comprendre la précipitation. Dans un contexte d’échec du premier projet, la solution de secours Bezons subit également une forte pression à la mise place. L’absence de maitrise du premier projet et son abandon ont pourtant généré du retard qui ne sera jamais rattrapé.
L’extrême précipitation avec laquelle les dossiers sont menés a pour effet de provoquer un manque de maitrise certain et donc une augmentation importante de la probabilité d’échec. Le dossier Montrouge en est une démonstration. 
Des critères de choix du site qui changent en cours de route : 

Le critère de choix du site « Dans l’Ouest parisien » est arrivé après que le site de Bezons ait été retenu et plus particulièrement dès lors que les représentants  du personnel ont fait état d’une demande d’étude du  site alternatif de Bercy. Le choix préalable d’EVERGREEN prouve la relativité de ce critère !
Des choix de regroupement différés pour plusieurs sites, qui varient et dont l’avenir reste encore flou :
Les décisions de conserver d’autres sites que Bezons varient et la situation reste incertaine pour plusieurs sites, sans que soient expliquées les causes et enjeux de ces décisions.
Un déni de toute réalité en matière de départs des salariés dans le cadre du dossier Bezons :
La Direction et DRH du Groupe Atos Origin ont définitivement refusé d’évoquer le départ de salariés consécutifs à ce projet, à tel point que les représentants du personnel ne peuvent que parler d’aveuglement volontaire.
Un déni de l’expérience de Microsoft qui après avoir migré aux Ulis rapatrie son siège sur Issy Les Moulineaux :
Selon Microsoft le choix du site d’Issy les Moulineaux lui permet « de  privilégier l’accessibilité grâce à une excellente desserte des transports en commun et le renforcement prévu des infrastructures routières. De  bénéficier également d’une position centrale qui favorise le rapprochement avec la communauté NTIC fortement implantée dans le secteur et une prise directe dans un bassin d’emplois et un pôle d’activités tertiaires. »

Bien d’autres exemples pourraient être cités et venir s’ajouter à cette liste.
Sur ce volet relatif à la forme, le Comité d’Entreprise, au vu de tous ces éléments, enregistre :
· la volonté délibérée de la Direction du groupe Atos Origin de ne pas impliquer les représentants du Personnel, ni même d’ailleurs les dirigeants des entités concernées.

Ces déménagements s’inscrivent dans un contexte de :
· dialogue social de façade,
· omnipotence et supposée infaillibilité d’un seul homme et de quelques actionnaires,
· direction aveugle et sourde à toute remontée de terrain,
· projets mal maitrisés.
Ce qui est très loin de ce que le Comité d’Entreprise et les salariés sont en droit d’attendre d’une direction d’entreprise
La situation est jugée critique par le Comité d’Entreprise.
SUR LE FOND : 
L’origine du projet de regroupement des équipes Parisiennes 

Le Comité d’Entreprise ne conteste pas le choix de regrouper les équipes Parisiennes réparties sur plus de 8 sites différents.
Ce projet existait déjà sous la gouvernance de Mr BOURIGEAUD et Mr GERMOND. Les critères de choix énoncés à l’époque respectaient les contraintes des salariés puisqu’il était requis un site desservi par un RER.

Mr BRETON n’a pas repris ce critère.
Le CE déplore le choix retenu d’un site unique qui diffère des préconisations des plans de continuité de nos activités (2 sites de taille égale bien connectés par les transports en commun avec possibilité de secours mutuel).
La nécessité de réaliser le regroupement dans les plus brefs délais n’est pas démontrée.

Un site très peu accessible :
Un résumé de l’impact : 92% des personnels d’Atos Worldline vont voir leur temps de transport augmenter. 50% des salariés vont subir 3 heures de trajet quotidien.

Un site inaccessible par les transports en commun type RER, et métro. 

Un tramway  arrivant au plus tôt mi-2012 mais qui n’apporte pas de solution. L’étude EMS a montré que les temps de transports ne seraient pas diminués voire même allongés car les lignes de bus seront alors modifiées et pour certaines arrêtées.
Les navettes annoncées restent insuffisantes et sous dimensionnées et les arguments présentés par la Direction sont peu réalistes : la Direction affirme que les navettes seront à contresens du flot de circulation mais 
les navettes circulent à l’aller et au retour dans leur rotation.
La direction bloque sur un unique message : 10 minutes de plus de trajet lorsque le reste du monde, expert compris, démontrent que c’est une estimation irréaliste et minorée de manière outrancière.
Aujourd’hui, 3260 salariés empruntent le RER A, avec Bezons cela sera 3763 salariés qui devront l’emprunter.

La conséquence directe est une fragilisation par la concentration sur un unique segment de transport collectif, fréquemment soumis aux aléas notoires de la ligne A. Ces salariés seront désormais sans solution alternative de transport collectif.

Ces difficultés d’accès impacteront l’intégralité des acteurs : les salariés parisiens, les clients et également toutes les équipes de province dans leurs échanges avec le siège.
Un site à la taille insuffisante :
· La surface d’accueil des salariés est diminuée de moitié par rapport à l’existant et l’option de 5.500m2 supplémentaire n’est pas retenue dès le départ. Il semblerait que les salariés soient installés dans une nouvelle organisation type open space, dans des espaces de travail inférieurs à 6m2 alors que la norme AFNOR NF X35-102 porte un minimum de 10m2. 
· Capacité d’accueil insuffisante pour les 974 salariés des 3 sites d’Atos Worldline (Manhattan, Victoire et Haussmann) dans les conditions préconisées d’un ratio de 10 m2 par personne (AFNOR NF X 35-102).

Un site avec une excellente esthétique :
Le Comité d’Entreprise ne conteste pas une certaine qualité esthétique du bâtiment mais juge que cela n’est pas la dimension essentielle. Notre image ne se réduit pas à l’esthétique du siège social, esthétique qui n’a pas manqué au Groupe dans son développement jusqu’à présent. 

Un site qui n’est pas exempt de reproches :
Les conclusions de l’expertise CHSCT font état d’un immeuble qui cumule un nombre impressionnant de problèmes : 

· Immeuble construit sur Zone inondable

· Site industriel très pollué reconverti en site de bureaux (site classé en niveau 2 donc faisant l’objet d’un suivi)

· Places de parking insuffisantes :
1212 places pour environ 2700 salariés selon l’étude EMS.
Les 212 places supplémentaires sur un parking Darty hors enceinte du site de Bezons et dont la sécurité pose question.
· Surfaces disponibles pour les salariés d’AWL composées de 64% de surfaces en 1ier jour et de 36% de surfaces en 2nd jour. 
Ces surfaces sont comparables au site de Bercy Lumière (62% de surfaces de 1ier jour et 38% de surfaces en 2nd jour), site qui a été débouté par la maitrise d’œuvre du projet (AOS) entre autre pour cette raison : Qui plus est, d’après AOS, les surfaces de 2nd jour ne peuvent pas loger de postes de travail.
· Des systèmes de désenfumage du bâtiment qui empêchent un cloisonnement libre

· Un site ou Atos Origin s’installe en gruyère sur une partie des bâtiments à cause de l’échec des négociations avec EMC. 

Une capacité du restaurant collectif qui pose question :
Une capacité de 2844 repas avec un taux de rotation de 2,8 sur une échelle de 3 pour 4875 salariés Atos Origin, dans un site relativement isolé d’une offre de restauration extérieure. Seuls 57% des salariés pourront déjeuner sur place. Le CE reste inquiet de l’insuffisance potentielle de capacité. 

De l’économie du projet :
La baisse des couts de loyer à terme n’est pas contestable. En particulier au prix de la division par deux des surfaces. 

Cash et marge du groupe : les objectifs personnels de Mr Breton seront atteints. 

Le CE note que le Retour sur Investissement aurait pu être accéléré et la marge améliorée de 17M€ si le choix avait été le site alternatif de Bercy ( Source Expertise Sextant). 

Tous les coûts n’ont pas été pris en compte voire pas calculés : 

· Les 6 premiers mois de location 

· Les couts RIE 

· Le cout des navettes 

· Les couts de remplacement des salariés qui vont partir ( 30k€ par salarié selon le DRH Groupe) 

… 

Les conséquences de ce choix : Sur l’emploi et son évolution 

Des départs des personnels qui ne peuvent suivre pour cause d’allongement du temps de transport dans un cadre légal qui reste flou. 
Ces départs devront légalement être caractérisés par des licenciements économiques et non des ruptures transactionnels ou conventionnels. La Direction estime que « seuls les 4 à 6% de personnels les plus touchés en terme de temps de transport » seraient fondés à quitter l’entreprise en conséquence du déménagement. 
Le CE reste dubitatif sur la légalité de cette position et ne comprend pas  la volonté exprimée de ne pas parler de plan social, outil naturel pourtant pour mettre en place les dispositifs d’accompagnements et de reclassement de ces départs. Le CE n’acceptera pas les ruptures conventionnelles en individuel et en catimini annoncées.
Ces départs auront des conséquences opérationnelles : 


ce sont souvent les meilleurs éléments qui partent avec pour effet une désorganisation du travail au moment où le groupe est censé dégager davantage de productivité pendant une période de crise économique générale. 

Des difficultés de recrutement :
L’expérience de Microsoft qui revient pour améliorer son « attractivité  pour les futurs recrutements » n’est pas entendue par la direction. Atos Origin n’évitera pas le problème du manque d’attractivité de son lieu de travail. 
Comment faire venir des stagiaires sur un site ou il sera prescrit de venir en voiture faute de solution de transport collectif permettant des temps de trajet raisonnables ?

Les conséquences de ce choix : Sur la qualité des opérations 

Les risques opérationnels sont nombreux et connus de tous les niveaux de management. 
Les effets attendus sont : 
· La diminution de compétences suite aux départs de l’entreprise
· L’affaiblissement de la capacité des personnels à intervenir
· Baisse de qualité de service

· La diminution de leur volume et de la capacité de travail, de productivité
· La désorganisation des équipes, le travail d’équipe étant menacé par cet éloignement

· Compétitivité de l’entreprise
Les conséquences de ce choix : Un cout pour les salariés 
· Enjeu de surcout sur la partie transport à terme (les mesures d’accompagnement sont temporaires).
· Des surcouts liés à l’utilisation de voitures particulières.
· Les déménagements.
· L’extension des horaires de garde des enfants.
· …

Les conséquences de ce choix : Sur la santé des salariés et de leur famille 
Les risques psychosociaux augmentent immédiatement de façon significative. 

Une augmentation forte du taux d’absentéisme est attendue. Fatigue, stress et autres effets néfastes seront le lot du plus grand nombre. 

Le Comité d’Entreprise et les CHS CT devront mettre en place études, expertise et suivi précis et permanents de tous les indicateurs qui permettent de s’assurer de la protection de la santé mentale et physique des salariés. Cette obligation incombe à l’entreprise et les éléments montrent que le choix du site de Bezons ne va pas dans ce sens.
Les conséquences de ce choix : Echec sur le développement durable
Des milliers de véhicules particuliers sur la route augmenteront l’empreinte carbone du groupe : 

une conséquence grave dans un contexte de recherche d’image Green. Une décision en contradiction forte par rapport aux objectifs énoncés dans le projet TOP 17. L’implication du groupe dans le développement durable immédiatement décrédibilisée.
Des mesures d’accompagnement qui restent temporaires et peu efficaces
Les prises en charge des surcouts restent partielles et limitées dans le temps.
Aucune mesure financière ne solutionne efficacement des problèmes d’allongement de temps transport.
Le Télétravail présenté comme l’unique solution miracle
La télétravail sera un nouveau mode d’organisation du travail qui certes apporte une réponse aux problèmes de temps de transport. Mais cette réponse reste partielle et sa mise en place est loin d’être faite. Les conséquences de cette mise en en place ne sont pas connue aujourd’hui et la qualité des opérations n’est pas démontrée. Le lien entreprise-salarié s’éloigne.
A suivre … 

LES QUESTIONS PREALABLES SUR LESQUELLES LE COMITE D’ENTREPRISE DEMANDE DES GARANTIES A LA DIRECTION :
De l’éventuelle Harmonisation des couts de prise en charge de la restauration collective sur le site ?
Le CE demande la garantie du maintien du cout moyen du repas actuel sur Atos Worldline, dans un bon niveau de qualité.
De la question des transports :
Le CE demande la garantie de prise en charge des stationnements payants autour du site en cas de débordement sans limite de temps. 

Le CE demande la garantie de poursuite des navettes au-delà de la mise de place du tramway. 

Participation et Intéressement :
Le CE demande la confirmation de la Garantie de neutralisation de tout impact sur la participation et l’intéressement pour les années 2009 et 2010.
La mise en place des nouvelles organisations de travail devra faire l’objet d’une information consultation du CE et CHS CT : open space éventuel desk sharing. Ces échanges doivent permettre que l’avis des Instances soit pris en compte.

Un projet qui dégrade les opérations 

Un projet qui attaque la santé des salariés 

Un projet qui met en danger l’entreprise 

Un projet qui éloigne les acteurs de l’entreprise de leur direction générale 

Que peut bien dire le Comité d’Entreprise consulté d’une telle façon 

sur un tel projet ? 

NON
c’est définitivement trop risqué !
Mr BRETON commet une erreur et il a été impossible de nous faire entendre.
Mr BRETON peut-il entendre ?
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